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Les avantages liés à la ratification de 
l’Accord relatif aux mesures du ressort 
de l’État du port (ou PSMA)
Pourquoi les pays devraient se rallier à leurs voisins dans la lutte mondiale contre la pêche illégale

En bref
La pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) contribue à la surexploitation des stocks de poissons, nuit à 
leur reconstitution et provoque de lourdes pertes financières, notamment pour les États côtiers en développement dont 
l’économie dépend largement de la pêche.1 Les activités de pêche illégale s’accompagnent également souvent d’autres 
infractions pénales, telles que l’évasion fiscale, le blanchiment d’argent, la contrebande2 et la violation des normes de 
travail,3 qui constituent autant de problèmes supplémentaires. 

L’Accord PSMA, dont le nom officiel en français est « l’Accord de la FAO relatif aux mesures du ressort de l’État du port 
visant à visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée »4, est un outil à 
moindre coût et efficace pour lutter contre la pêche INN. Les contrôles dans les ports sont moins onéreux et plus sûrs 
que le repérage, l’arraisonnement et l’inspection des navires en mer. De même, les contrôles découragent plus volontiers 
la pêche illicite en rendant plus difficile la vente de poissons capturés illégalement. Plus le nombre de pays appliquant 
le traité et harmonisant leurs mesures liées à l’État du port sera important, plus la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée sera une activité risquée et peu rentable. Tel est l’objectif ultime visé par la FAO avec le PSMA.

Ratifier cet accord international et mettre en œuvre efficacement les mesures de l’État du port représentent 
certainement un coût, mais apportent également de nombreux bénéfices économiques directs et indirects. Le principe 
de coopération est la pierre angulaire du PSMA. Les bénéfices pour chaque nation augmenteront avec le nombre 
d’États signataires. Les États ont certes dû modifier quelque peu leurs politiques pour mettre en œuvre les prescriptions 
du PSMA, mais une récente analyse montre que celui-ci est source de bénéfices réels pour les États qui l’ont ratifié. 
L’efficacité et l’impact du PSMA se renforceront au fur et à mesure que le nombre de ratifications  augmentera à la fois 
au niveau régional et des États voisins. 
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Les avantages économiques de l’Accord PSMA 
 • Accès au marché. En ratifiant le PSMA, les États du port démontrent à la communauté internationale qu’ils 

prennent à cœur leurs responsabilités. Cette simple démarche donne lieu à l’une des mesures incitatives les plus 
importantes en faveur de la ratification de l’Accord. En appliquant les premières prescriptions du PSMA en vue 
de préserver leurs ports nationaux des captures illicites, ces États s’assurent un accès ininterrompu aux marchés 
importants. De plus en plus de pays (ainsi que leurs revendeurs) s’approvisionnant en produits de la mer ont pris 
fait et cause pour l’arrêt de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. Dès lors, les États du port qui ratifient 
le PSMA ont un avantage sur ceux qui ne l’ont pas encore fait. De fait, ces États préféreront utiliser les ports des 
pays signataires du PSMA. Cela devrait stimuler la demande et accroître les recettes par une recrudescence des 
activités et des dépenses dans les ports, mais aussi par le développement des secteurs connexes.

 • Soutien financier aux États en développement en vue de la mise en œuvre du PSMA. L’Article 21 du PSMA5 prévoit 
que les pays en développement peuvent obtenir de l’aide afin de renforcer les capacités indispensables pour mettre 
pleinement en œuvre le traité. En vertu de l’Accord, les parties établissent un groupe de travail ad hoc afin de créer 
un fonds et mobiliser le soutien en faveur du développement des capacités. Cette aide financière des parties 
signataires peut être utilisée pour mettre sur pied le système de mesures de l’État du port, l’intégrer aux systèmes 
nationaux et régionaux de suivi, de contrôle et de surveillance, élaborer des procédures de contrôle et former les 
fonctionnaires ainsi que d’autres autorités du port.

 • Meilleure gouvernance du secteur de la pêche et coopération plus efficace entre les administrations. La mise 
en œuvre du PSMA exigera des administrations publiques des pays qui ont ratifié l’Accord une coordination des 
procédures, ce qui sera pour certains une grande première. Le traité prévoit un cadre de gestion des activités entre 
les différentes administrations, avec à la clé un gain de temps et d’argent. Il permettra également de développer 
les efforts de coopération entre les États. Ensemble, ces mesures devraient apporter d’autres bénéfices, comme 
le meilleur respect des lois du travail, de l’immigration et de la santé. La coopération entre les administrations 
peut également stimuler la transparence, limitant ainsi les possibilités de corruption.

 • L’intégration des mesures relatives à l’État du port améliore les systèmes de suivi, de contrôle et de surveillance. 
L’utilisation d’informations recueillies systématiquement lors de contrôles au port peut réduire les coûts globaux 
de l’évaluation nationale des risques liés aux ports et aux systèmes de suivi, de contrôle et de surveillance. Une 
meilleure intégration devrait permettre de réduire le temps, les efforts et les ressources nécessaires au suivi, 
à l’arraisonnement et au contrôle des navires en mer. Effectués au port, les contrôles sont plus sûrs et moins 
onéreux que les moyens aériens et terrestres classiques de répression. 

 • Collaboration régionale. Parce qu’il privilégie la collaboration entre les régions et les États, l’Accord PSMA fixe 
un cadre pour le partage d’informations et la coopération. Les pays signataires ont l’obligation d’améliorer la 
transparence de leurs procédures de conformité, par le recueil et le partage des informations entre différentes 
juridictions. Ces mesures doivent permettre à tous de tendre vers la fermeture des marchés aux captures illégales 
de poissons. Lorsqu’une région entière applique le PSMA, le débarquement de produits de la mer issus de la pêche 
INN présente moins d’intérêt sur le plan économique, voire devient impossible pour les navires se livrant à la pêche 
illégale. Le renforcement de la coopération régionale améliore également la capacité des États côtiers à mettre en 
œuvre efficacement les accords d’accès, ce qui permet aux pays tiers d’acheter des droits de pêche aux États dont 
les ressources sont sous-utilisées dans leurs zones économiques exclusives.6 Cela est d’autant plus important pour 
les espèces hautement migratrices et les stocks surexploités. 

 • Gestion durable des ressources de pêche. La gestion des ressources de pêche, notamment des espèces 
migratrices, peut être améliorée par une meilleure information sur l’historique et les activités des navires se livrant 
à la pêche illégale, plus généralement sur les espèces qui peuvent être capturées et débarquées, ainsi que par un 
meilleur recoupement des données avec d’autres ports. Les informations recueillies via un système de suivi, de 
contrôle et de surveillance permettent d’effectuer des évaluations plus fiables et renforcent la surveillance globale 
des eaux nationales et adjacentes, ainsi que celles des eaux au niveau international.

 • Plus grande attractivité des investissements dans le secteur de la pêche. Le renforcement de la réputation 
d’un État du port comme étant respectueux de la loi et transparent peut stimuler l’investissement étranger 
en provenance d’États autorisés à pêcher dans la zone économique exclusive d’un État côtier. Ceci peut 
contribuer à développer la flotte nationale d’un pays, et ainsi à stimuler ses activités portuaires telles que 
les approvisionnements divers, la réparation, la transformation et les services complémentaires.
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Détection de pêche illicite

Avant l’entrée

Le navire étranger demande à entrer dans un port spécifique
Examen des informations transmises par le navire. Communication possible 

d’autres informations, par exemple par l’ORGP. 
• Identification du navire • Objet de la visite • Autorisations de pêche  

• Informations sur le transbordement • Captures à bord

Échange 
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Entrée autorisée pour 
contrôle et actions
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Sauf nécessité pour 
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pour démolition du navire

Refuser l’entrée

Refuser l’utilisation du port
Prendre d’autres mesures conformes 

à la législation internationale, 
notamment lorsque la demande 

ou l’accord de l’État du 
pavillon a été donné.



The Pew Charitable Trusts s’appuie sur le pouvoir de la connaissance pour tenter de résoudre les problèmes les plus complexes de notre époque. 
Pew applique une approche analytique rigoureuse pour améliorer les politiques publiques, informer le public et stimuler la vie citoyenne.

Contact : Kimberly Vosburgh, responsable de la communication  
E-mail : kvosburgh@pewtrusts.org  
Site web du projet : pewtrusts.org/endillegalfishing

Pour plus d’informations, rendez-vous sur : 
pewtrusts.org/endillegalfishing

Conclusion
Cette liste présente les avantages que les pays peuvent attendre d’une adhésion à l’accord PSMA, ralliant ainsi leurs 
voisins. Les États qui n’ont pas encore fait ce choix devraient le ratifier dès que possible afin de contribuer à éloigner 
de leurs ports les opérateurs se livrant à la pêche illégale. Plus le nombre de parties augmentera, plus cet accord clé 
pour la lutte contre la pêche INN aura d’impact. 
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